
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

21
6 

46
4

A
3

TEPZZ  _6464A¥T
(11) EP 2 216 464 A3

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(88) Date de publication A3: 
05.11.2014 Bulletin 2014/45

(43) Date de publication A2: 
11.08.2010 Bulletin 2010/32

(21) Numéro de dépôt: 10305121.5

(22) Date de dépôt: 05.02.2010

(51) Int Cl.:
E04G 1/15 (2006.01) E04G 5/08 (2006.01)

E04G 7/28 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK SM TR

(30) Priorité: 05.02.2009 FR 0950712

(71) Demandeur: Revuelta, José
87520 Oradour-sur-Glane (FR)

(72) Inventeur: Revuelta, José
87520 Oradour-sur-Glane (FR)

(74) Mandataire: Fantin, Laurent
Aquinov 
Allée de la Forestière
33750 Beychac et Caillau (FR)

(54) Plateforme modulable

(57) Plateforme modulable comprenant au moins
deux modules comportant chacun un plancher (12) avec
des chants longitudinaux et des chants transversaux (18)
et deux supports ainsi que deux crochets de liaison (52)
assurant la liaison entre deux modules adjacents, un cro-
chet de liaison (52) ayant une forme de S et comprenant
une partie centrale (54), au niveau d’une première extré-
mité (56) de ladite partie centrale (54) un axe (60) sen-
siblement parallèle à la partie centrale (54) orienté vers
une seconde extrémité de ladite partie centrale (54) sus-
ceptible de coopérer avec un orifice (62) prévu au niveau
de la surface supérieure du plancher d’un module, et

d’autre part, au niveau de la seconde extrémité (58) de
ladite partie centrale (54) un axe (64) sensiblement pa-
rallèle à la partie centrale (54) orienté vers la première
extrémité de ladite partie centrale (54) susceptible de
coopérer avec un tube creux (66) solidaire du plancher
d’un module dont la section est adaptée à celle de l’axe
(64), caractérisé en ce que la partie centrale (54) de cha-
que crochet de liaison (52) est plane et prolongée à une
première extrémité par une première aile (56) pliée à 90°
selon une première direction et à une seconde extrémité
par une seconde aile (58) pliée à 90° selon une seconde
direction opposée à la première direction.
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